
Le	ReSaD	et	le	GTD	sont	des	réseaux	coordonnés	par	le	CARI		
et	financés	par	l’AFD	et	l’Union	Européenne	

	

	
	
	
	

Restitution	COP	14	New	Delhi	

12	novembre	2019	-	Montpellier		



Délégation	ReSaD/RADDO	

•  	8	pays	représentés/24	participants	:	France,	Maroc,	
Tunisie,	Algérie,	Mauritanie,	Mali,	Niger	et	Burkina	Faso.	

	

•  Importante	délégation	:	nécessaire	pour	«	investir	»	la	COP	

	



Qu’est-ce	qu’une	COP	?	

•  	Conference	Of	Parties	
•  Les	3	conventions	issues	du	Sommet	de	Rio	

–  Climat	(UNCCC)	:	tous	les	ans	

–  Bio-Diversité	(UNCBD)	:	tous	les	2	ans	
–  Désertification	(UNCCD)	:	tous	les	2	ans	

	



Fonctionnement	d’une	COP	

•  	Puzzle/Labyrinthe	?	
–  Comité	d’ensemble	(COW	:	Comittee	Of	the	Whole)	

–  CRIC	

–  CST	(SPI)	

–  High	Level	Segment	(Tables	Rondes	Ministérielles	–	Dialogues	
Interactifs)	

–  Side	Events	

–  Open	Dialog	Session	

–  Pavillon	de	Rio	...	

	



Enjeux	de	la	COP14	

	-	ODD	15.3	et	neutralité	en	matière	de	dégradation	des	
terres	(NdT	–	LDN)	

-	Migrations	

-		Genre	–	Égalité	des	sexes	

-	Sécheresse	

-	Tempêtes	de	sable	et	de	poussière	

-	RÉGIMES	FONCIERS	(OSC)	

A	NOTER	:	Décisions	NON-contraignantes		
	

	

	

	

	



Outils	de	Plaidoyer	pour	les	OSC	

	-	En	amont	de	la	COP	:	auprès	des	instances	nationales.	

-	Pendant	la	COP	:	

	-	Déclarations	des	OSC	

	-	Newsletter	

	-	Side-Events	

	-	Sessions	de	Dialogue	Ouvert	

	-	Rencontres	Formelles/Informelles	Délégations	
	

	

	

	

	



Enjeux	portés	par	OSC	:	

	-	CRIC	17	:	
	-	La	reconnaissance	que	les	initiatives	locales	contribuent	à	la	NdT	;	
	-	La	reconnaissance	de	la	nécessité	de	sécurité	foncière	;	

	-	La	reconnaissance	de	l’implication	de	la	société	civile	(en	particulier	les	
jeunes,	les	femmes,	les	enfants)	pour	garantir	la	durabilité	;	

	-	L’accès	aux	financements	pour	les	ONG	qui	soutiennent	les	communautés	;	

	-	Transformer	notre	société	pour	atteindre	une	plus	grande	durabilité	et	
égalité.	

	

	

	

	

	



Enjeux	portés	par	OSC	:	

	-	Desertif’Actions	19	:	
		-	combler	le	fossé	entre	les	lois,	les	politiques	et	les	engagements	nationaux	et	la	mise	en	œuvre	et	l’application	au	niveau	local	;	
	-	S’assurer	que	les	droits	et	les	intérêts	des	communautés	locales,	en	particulier	des	femmes,	des	jeunes	et	des	pasteurs,	sont	
garantis	dans	les	discussions	politiques	relatives	à	la	gouvernance	et	à	l’utilisation	de	la	terre	et	de	l’eau,	ainsi	que	d’autres	
ressources	naturelles	;	
	-S’engager	avec	les	communautés	locales	avant	que	les	décisions	en	matière	d’utilisation	des	

terres	ne	soient	prises,	notamment	en	ce	qui	concerne	les	investissements	à	grande	échelle	
tels	que	les	projets	miniers,	agricoles	et	de	restauration	;	

	-	Promouvoir	l’agroécologie	et	les	initiatives	menées	par	les	communautés	dans	le	dialogue	avec	les	décideurs,	les	donateurs,	
les	organisations	de	la	société	civile	et	autres	;	
	-	Soutenir	et	faciliter	la	participation	de	la	société	civile,	et	en	particulier	des	groupes	de	femmes,	tout	au	long	du	processus	de	
prise	de	décisions	concernant	l’objectif	de	neutralité	de	dégradation	des	terres	et	les	plans	nationaux	contre	la	sécheresse	est	
essentiel	pour	garantir	la	durabilité	;	
	-	S’assurer	que	les	financements	sont	accessibles	et	appropriés	pour	les	organisations	de	la	société	civile	soutenant	les	
communautés,	en	particulier	les	femmes,	les	jeunes	et	les	pasteurs,	dans	la	réalisation	de	la	neutralité	et	/	ou	le	suivi	de	la	mise	
en	œuvre	des	projets	de	neutralité.	

	

	

	

	



Axes	des	VGTT	(FAO)	

	

Directives	Volontaires	Pour	Une	Gouvernance	responsable	

des	régimes	fonciers	:	

1. 		Reconnaître	et	respecter	tous	les	détenteurs	de	droits	fonciers	légitimes	

et	leurs	droits.		

2. 		Protéger	les	droits	fonciers	légitimes	contre	les	menaces	et	les	violations.		

3. 		Promouvoir	et	faciliter	l’exercice	des	droits	fonciers	légitimes.		

4. 		Donner	accès	à	la	justice	en	cas	de	violation	de	droits	fonciers	légitimes.	

5. 	Prévenir	les	différends	fonciers,	les	conflits	violents	et	la	corruption.		

	



Conclusions/Préconisations	

	

-	Sentiment	partagé	:	

	-	Beaucoup	d’intentions	exprimées,	fort	volontarisme,	espoir	positif…	

	-	mais...quels	effets	concrets	en	découleront	??	

	-	malgré	tout,	l’OUTIL	EXISTE,	À	NOUS	DE	L’UTILISER	AU	MIEUX...	

-	Préconisations	:	

	-	Améliorer	(encore	plus)	la	préparation	de	la	délégation	:	coordonner	enjeux	Panel	et	autres	OSC.	Présence	
un	jour	avant	pour	coordonner	objectifs,	répartition	tâches,	...		

	-	Éviter	dispersion	objectifs	:	être	plus	«	to	the	point	»	(trop	de	messages	tuent	nos	messages??)	

	-	Bien	sélectionner	les	réunions	les	plus	utiles	

	-	PROCHAIN	PLAIDOYER	:	OSC	force	de	proposition	pour	VÉRITABLE	passage	à	l’échelle	??	

	


